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Remise du prix PRIDE 2008 – 1ère édition 
Prix cantonal du développement durable en entreprise 

 
 
Un lauréat et 4 nominés distingués 
 
Placé sous la présidence du conseiller d'Etat Bernard Soguel, chef du Département de 
l'économie, la remise du prix PRIDE 2008 "Prix cantonal neuchâtelois du 
développement durable en entreprise" s'est tenue mercredi 10 décembre 2008 à Neode 
à La Chaux-de-Fonds. A l'occasion de la 1ère édition de ce prix, qui manifeste la volonté 
du Conseil d’Etat de promouvoir un développement économique durable, un lauréat a 
été récompensé, retenu parmi 14 projets candidats: l’entreprise Procité SA à La Chaux-
de-Fonds et à Neuchâtel s’est vu remettre un chèque d’un montant de 5’000 francs pour 
son projet « Quartier Nouvelle Génération des Monts – Le Locle ». 
 
Quatre projets d’entreprises ont en outre reçu un certificat, il s’agit des projets 
« Régénération urbaine du plateau Gare / Crêt-Taconnet à Neuchâtel » (Bauart 
Architectes et Urbanistes SA, Neuchâtel), « Projet Mobilité et environnement » 
(Manufacture Cartier Horlogerie, La Chaux-de-Fonds ), « Imprimerie écologique pour 
des imprimés climatiquement neutres » (Imprimerie Gasser SA, Le Locle) et « Planair 
dans l’ère » (Planair SA Ingénieurs Conseils, La Sagne). 
 
Ce prix a été lancé en mars 2008 par la République et Canton de Neuchâtel sur 
l’initiative de trois partenaires : le Développement économique du Canton de Neuchâtel, 
le Service cantonal de la protection de l’environnement et l’association Ecoparc 
(promotion du développement durable dans la gestion d’entreprise et l’environnement 
construit). Il s’inscrit dans le prolongement du « Réseau management durable », une 
plateforme d’échanges d’expériences et de bonnes pratiques pour entreprises et 
services publics en matière de développement durable, en activité depuis 2001. Le prix 
est ouvert à toute entreprise privée (artisanat, petites et moyennes entreprises, 
industries, raisons individuelles, etc.) neuchâteloise ou possédant un domicile dans le 
canton de Neuchâtel. PRIDE vise à stimuler, renforcer, et valoriser les bonnes pratiques 
des entreprises neuchâteloises en matière de durabilité. Il récompense ainsi les projets 
d’entreprises « première de classe » en matière d’intégration des multiples dimensions 
du développement durable (efficacité économique, solidarité sociale, responsabilité 
environnementale). 
 
Le jury, présidé par Mme Paola Ghillani, a étudié en plusieurs tours les dossiers issus 
de 14 sociétés, de production comme de prestation de services. Il a été impressionné 
par le nombre, la diversité et la qualité des bons exemples qui lui ont été donnés 
d’évaluer. Il a constaté que le secteur privé du Canton de Neuchâtel constitue un réel 
vivier en matière de développement durable. 
 
 


